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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 80, insérer l’alinéa suivant :

« Le Gouvernement engage, en lien avec l’IFREMER et les Terres australes et antarctiques 
françaises (TAAF), les travaux nécessaires à la définition d’une solution de remplacement du navire 
Marion Dufresne, dont le retrait du service est prévu à l’horizon 2032. Ce bâtiment constitue un 
outil stratégique pour la France car il assure à la fois des missions logistiques essentielles au 
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ravitaillement des bases des TAAF, des campagnes scientifiques de premier plan, ainsi qu’une 
présence continue de l’État dans des espaces maritimes parmi les plus vastes au monde. À ce titre, il 
participe directement à l’affirmation de notre souveraineté dans ces territoires éloignés et à la 
protection de notre zone économique exclusive. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à anticiper le remplacement du navire océanographique Marion Dufresne, 
dont le retrait du service est prévu à l’horizon 2032.

Au-delà de ses missions essentielles de ravitaillement des Terres australes et antarctiques françaises 
et de soutien à la recherche, ce bâtiment a démontré son utilité stratégique lors de la crise dite « 
crise Chido à Mayotte », en apportant un appui logistique et scientifique déterminant au territoire de 
Mayotte.

Il joue également un rôle majeur dans l’amélioration des connaissances sur les phénomènes sous-
marins dans cette zone, contribuant directement à la prévention des risques et à la capacité 
d’anticipation de l’État.

Dans un contexte de renforcement des enjeux de souveraineté maritime et de gestion des crises dans 
les outre-mer, la préparation de son renouvellement apparaît indispensable afin de garantir la 
continuité des capacités d’intervention, de recherche et de présence de la France.


